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Intervention parlementaire 

N° de l'intervention: 117-2019 
Type d'intervention: Motion 
Motion ayant valeur de 
directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2019.RRGR.137 

Déposée le: 05.04.2019  

Motion de groupe: Non 
Motion de commission: Non 
Déposée par: Sancar (Bern, Les Verts) (porte-parole) 

 
 

 
Riesen (Sonceboz-Sombeval, PSA) 
 
 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Non  
Urgence accordée:     

N° d'ACE:  du  
Direction: Direction de la police et des affaires militaires  
Classification:  
Proposition du  
Conseil-exécutif: 

 

  

Transformer l'ancien Foyer d'éducation de Prêles en centre de formation pour détenu-e-s 

Le Conseil-exécutif est chargé de transformer l’ancien Foyer d’éducation de Prêles en une prison 
semi-ouverte proposant des places d’apprentissage aux personnes détenues dont la mise en 
liberté approche. 

Développement : 

Dans la Stratégie de l’exécution judiciaire 2017-2032 du canton de Berne, le Conseil-exécutif 
constate le besoin de créer des places d’exécution supplémentaires. Le Grand Conseil ayant 
décidé que l’ancien Foyer d’éducation de Prêles n’accueillerait pas de centre de retour pour re-
quérant-e-s d’asile débouté-e-s, il s’agit maintenant de savoir à quoi pourraient servir ces bâti-
ments pour la rénovation desquels le canton a investi plus de 38 millions de francs. Les bâti-
ments du Foyer d’éducation de Prêles avaient l’infrastructure nécessaire pour proposer des 
places d’apprentissage aux jeunes qui y étaient placés. Un changement d’affectation pour en 
faire une prison semi-ouverte proposant des places d’apprentissage aux personnes détenues 
dont la mise en liberté approche semble donc totalement pertinent. Les personnes détenues 
pourraient y suivre une formation et se réinsérer dans la société en vertu du principe selon lequel 
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la formation est une mesure préventive efficace pour la réintégration. Si des personnes sortant 
de prison peuvent s’intégrer dans le marché du travail grâce à leur formation (ce qui doit être 
développé comme faisant partie de la stratégie), l’Etat, la société et les personnes concernées 
elles-mêmes, y gagneront. Un tel investissement est intéressant à plus d’un titre, et la région 
aurait ainsi de nouveau des places de travail. 

Destinataire 
 Grand Conseil 


